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L’Amicale des accordéonistes de Chalais       

Bulletin d’inscriptions 

 

Veuillez remplir svp un bulletin par formation (société d’accordéonistes ou groupe) 

L’inscription est définitive 

A retourner au plus tard jusqu’au 20 janvier 2023 à crsa@accordeonsuisse.com ou à L’amicale des 

accordéonistes de Chalais – Rue des Fermes 1 – 3966 Réchy  

 

1. Informations  

 

Nom de la formation :  

Type : ☐ Orchestre d’accordéons ☐ Groupe (min. 1 accordéoniste) 

Lieu de provenance :  

 

Personne de contact :  

Adresse :  

NPA :  

Lieu :  

No de téléphone :  

 

Fédérations (pour les sociétés de l’ARMA) :  

Directeur musical :  

Composition de la formation (nombre de musiciens) :  

 

Accordéonistes :  

Percussionnistes : 

Autres (préciser) :  

 

Liens avec d’autres formations (indiquer le prénom, nom et la formation des musiciens jouant avec 

d’autres formations également inscrites au CRSA) :  

 

 

 

 

  

mailto:crsa@accordeonsuisse.com
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2. Inscription au concours (29-30 avril 2023) 

 

Catégorie :  

Le morceau imposé est à commander conformément aux instructions sur le site : pieces_imposees.pdf 

(accordeonsuisse.com). Le programme libre et imposé doit être envoyé en double exemplaire avec 

l’inscription. Il doit figurer sur la liste des pièces répertoriées, disponible sur le site 

crsa.accordeonsuisse.com/list.html. Si une pièce ne figure pas sur la liste, il y a lieu de la transmettre à 

la Commission Musicale de l’ARMA pour évaluation (sylvain77@bluewin.ch). 

 

A. Junior (max. 10 min.) ☐ 

B. Senior facile (max. 10 min.) ☐ 

C. Senior moyen I (max. 15 min.) ☐ 

D. Senior moyen II (avec pièce imposée – max. 15 min.) ☐  

E. Senior supérieur (avec pièce imposée – max. 20 min.) ☐ 

F. Senior excellence (avec pièce imposée – max. 25 min,) ☐ 

 

Titre(s) du programme libre :  

Compositeur :  

Arrangeur :  

Durée :  

 

Finance d’inscription :  

 

☐ Inscription pour une société : 300.-  

☐ Inscription pour 2 groupes de la même société : 400.-  

☐ Inscription pour 3 groupes de la même société : 450.-  

 

La finance d’inscription est à payer jusqu’au 31 janvier 2023 auprès de la Commission Concours à l’aide 

des informations bancaires suivantes :  

 

IBAN : CH57 0027 7277 H318 9749 4 

A.R.M.A – Association Romande des Musiciens Accordeonistes 

Route de Longefont 14 

1475 Autavaux  

 

*Veuillez indique le nom de la société et des formations inscrites dans le motif de versement. 

**Les inscriptions non payées dans les temps ne sont pas prises en compte.  

***Le paiement des nuitées et des repas ne doit pas être fait sur ce compte.  

  

http://crsa.accordeonsuisse.com/fichiers/pieces_imposees.pdf
http://crsa.accordeonsuisse.com/fichiers/pieces_imposees.pdf
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Matériel :  

 

Les salles de concours seront équipées selon les besoins de chaises, lutrins et d’une batterie.  

Elles ne sont pas amplifiées mais un branchement électrique est à disposition. Tout autre matériel ou 

instrument est à apporter par la formation. Préciser ici le matériel que la formation utilisera et devra 

mettre en place avant sa prestation :  

 

 

Nous vous demandons également de joindre un plan de scène à votre inscription (y.c. percussion ou 

autres). 

 

Jour d’interprétation souhaité : ☐ Samedi ☐ Dimanche ☐ Sans préférence  

Remarque / justification : 

 

3. Inscription au festival (29-30 avril 2023) 

 

Durée de la prestation (idéalement 30 minutes, sans l’installation) :  

 

Présentation du groupe / références (site internet, liens, réseaux, etc.) : 

 

Nous nous réservons le droit d’adapter le temps de passage en fonction du nombre d’inscriptions et de 

l’occupation des scènes. En principe, le groupe devra effectuer deux prestations sur des scènes 

différentes.  

 

La présentation des morceaux et de votre groupe est à la charge de la société.  

 

Matériel :  

Les scènes du festival seront équipées de chaises, lutrins et d’une batterie. Elles ne sont pas amplifiées 

mais un branchement électrique est à disposition. Tout autre matériel ou instrument est à apporter par la 

formation. Préciser ici le matériel que la formation utilisera et devra mettre en place avant sa prestation :  

 

 

 

 

Jour d’interprétation souhaité : ☐ Samedi ☐ Dimanche ☐ Sans préférence  

Remarque / justification :  
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4. Réservation de billets pour le spectacle de Sandrine Viglino du vendredi soir 28 avril 2023 

 

Retrouvez Sandrine Viglino, FORMA et Nathalie Devantay pour un spectacle unique à Chalais dans le 

cadre du CRSA !  

Dès 18h00 : profitez d'un apéritif animé par les Bletzettes et la Société des costumes et du patois de 

Savièse. 

Vous pourrez vous restaurer sur place.  

Le spectacle commence à 20h30.  

Après le spectacle, passez une soirée festive avec Magic Men, l'orchestre de bal valaisan pour danser 

toute la nuit ! 

 

 

La billetterie est ouverte à ce lien : 

https://etickets.infomaniak.com/shop/1ALTxq0V2j/  

 

 

 

5. Inscription au repas du samedi soir 

 

Nous vous proposons un menu à 25.- composé d’une salade, d’une part de gâteau saviésan (pommes de 

terre, poireaux, lard, fromage), et d’un dessert.  

 

 

Nombre de carte de fêtes à 25.- :  

 

Total en CHF : _______CHF 

 

D’autres mets sont disponibles à la cantine, à payer directement à la caisse principale, convenant 

également aux personnes intolérantes au gluten, au lactose ou au régime végétarien.  

 

 

 

 

6. Inscription au repas du dimanche midi  

 

Nous vous proposons un menu à 30.- composé d’une salade, d’un ragoût accompagné d’une polenta, et 

d’un dessert.  

 

Nombre de carte de fêtes à 30.- :  

 

Total en CHF : ________CHF 

https://etickets.infomaniak.com/shop/1ALTxq0V2j/
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D’autres mets sont disponibles à la cantine, à payer directement à la caisse principale, convenant 

également aux personnes intolérantes au gluten, au lactose ou au régime végétarien.  

 

7. Inscription pour les logements collectifs  

 

Nous avons réservé plusieurs logements collectifs. Vous pouvez profiter d’un prix forfaitaire de 35.- par 

jour et par personne comprenant un petit-déjeuner.  

 

Merci de prendre un sac de couchage ou votre literie.  

 

Pour les personnes souhaitant réserver des chambres d’hôtels, nous vous proposerons ici 

(http://crsa.accordeonsuisse.com/info.html), plusieurs adresses mises à jour régulièrement d’hôtels 

partenaires à la manifestation. Pour bénéficier de leurs offres, merci de réserver directement sur leur site 

internet et d’annoncer votre participation au CRSA.  

 

A. Nuit du vendredi au samedi  

 

Nombre de personnes :  _______CHF 

 

Remarque :  

 

B. Nuit du samedi au dimanche  

 

Nombre de personnes :  _______CHF 

 

Remarque :  

 

C. Deux nuits 

 

Nombre de personnes :   _______CHF 

 

Remarque :  

 

Nombre de nuits total :  ___ ______ CHF 
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8. Transports  

 

Nous nous déplacerons :  

 

☐ En car 

☐ En mini-bus Nombre de véhicule(s) :  

☐ En voiture Nombre de véhicule(s) : 

 

9. Autres  

 

Un livret de fête sera établi.  

 

Vu qu’il s’agit d’un concours et d’un festival romand, national, voir international, auriez-vous la 

possibilité de nous transmettre les coordonnées des entreprises qui désireraient soutenir la 

manifestation ?  

 

Coordonnées exactes et personnes de référence :  

 

 

 

 

 

Afin de soutenir la société organisatrice, vos donations sont les bienvenus à l’aide du QR-code Twint 

suivant :  
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10. Paiement  

 

Le paiement des repas et des logements s’effectue avant le 31 janvier 2023 à l’aide du bulletin de 

versement ci-joint.  

 

5. ____ x cartes de fêtes à 25.- (menus du samedi soir) : ___________CHF 

6. ____ x cartes de fêtes à 30.- (menus du dimanche midi) : ___________CHF 

7._____x nuits à 35.-  : ___________CHF 

 

Total  :___________CHF 

 

 

 


